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DDFIP du Doubs

25-2023-01-03-00007

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Madame

Jocelyne GANDOIS, comptable, responsable du

service des impôts des entreprises de Besançon
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BESANCON

La comptable , responsable du service des impôts des entreprises de Besançon,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Mme Céline LAMBEY, inspectrice ,

en l’absence du chef de service et de son adjoint 

- M.Guillaume DORMOY , inspecteur,

en l’absence du chef de service et de son adjoint

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution  économique territoriale,  sans limite  de montant  pour  les entreprises  dont  tous  les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000
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€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

 6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

 7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder  12  mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Guillaume DORMOY           Céline LAMBEY            Thomas MAIGROT

Laure VOLLE 

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Alain BRIOT Sylvie CHALET Claudine CHATEAU

Nathalie CONSTANT Thierry COURBET Cyrille DENIS

Delphine DUBOZ Thanh Thuy GUYOT Marc HIRTZLIN

Valérie KLEIN Pierre LAFAY-VAUCHEZ Eric LALANNE

Eric LECLERC Marie LIMOUSIN Blandine MENY

Corinne MEUTELET Catherine PERRUCHE Colette PETITJEAN

Stéphane POSTIF Pierre RICADAT Marinette ROUGEOT

Pauline SALLES Philippe SANDIER Christian TAVERNE

Marie-Catherine VALLET-DUBIEF Paul-Arthur REIG

3°) dans la limite de 2 000 € les agents des finances publiques désignés ci-après :

Axelle BARBE Patricia HEBOYAN Sabine ROUVET
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Guillaume DORMOY Inspecteur 15 000,00 € 6 mois 15 000,00 €
Nathalie CONSTANT Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Thanh-Thuy GUYOT Contrôleuse 10 000,00€ 3 mois 10 000,00 €
Eric LALANNE Contrôleur principal 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Stéphane POSTIF Contrôleur 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Marie-Catherine  VALLET
DUBIEF

Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000, 00 €

Axelle BARBE Agente 2 000,00€ 3 mois 10 000,00€

Article 4

Le présent arrêté prend effet le 03/01/2023 et sera publié au recueil des actes administratif du

département du DOUBS .

A  Besançon, le 03/01/2023

La Responsable du service des impôts des 
entreprises .

Jocelyne GANDOIS
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DDFIP du Doubs

25-2023-01-01-00001

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III

de l'article 408 de l'annexe II au code général des

impôts.
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 1

Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

GANDOIS Jocelyne BESANÇON 
BOUILLON Isabelle MONTBELIARD 

Service des Impôts des Particuliers :
PIERROT Thierry

DESMARQUOY Emmanuel MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers
BRIQUEZ Claude, responsable par intérim MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

GAILLARD-MINY Anne Pôle de recouvrement spécialisé
GUEMIN Jean-Luc Pôle National de Contrôle à Distance

Brigades
PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine

CATHELINE Nicolas 1ère brigade départementale de vérification
MERRIEN Solveig, responsable par intérim 2ème brigade départementale de vérification

PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers
Services fonciers

LOPES Manuel Service de publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARTZOLFF Patricia Service de publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LEMBERET Laurence Service départemental des impôts fonciers

BESANÇON 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2023-01-03-00002

Arrêté portant approbation de l'aménagement

de la forêt communale de Glay pour la période

2021-2040
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2023-01-03-00005

Arrêté levant la mise en demeure prise à

l'encontre de la société Papeterie de Mandeure

sise sur la commune de MANDEURE
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n° du 

levant la mise en demeure prise à l’encontre de la société Papeterie de Mandeure sise sur la 
commune de MANDEURE

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles et notamment ses articles L.171-6 à 8, L.172-1 
et suivants, L.511-1 et L.514-5 ;

VU le code de justice administrative ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet du 
Doubs ;

VU le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de Monsieur Philippe PORTAL, administrateur ci-
vil général détaché en qualité de sous-Préfet hors classe, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-2022-07-25-00001 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Phi-
lippe PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n° 25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe LESTOILLE, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2020 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 2430 (Préparation de la pâte à papier à  
l'exclusion des activités classées au titre de la rubrique 3610a), 3610a (Fabrication, dans des installations 
industrielles, de pâte à papier à partir du bois ou d'autres matières fibreuses) et 3610b (Fabrication, 
dans des installations industrielles, de papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 
20 tonnes par jour) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environne-
ment ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2003 autorisant la société Papeterie de Mandeure à exploiter une ac-
tivité papetière sur le territoire de la commune de Mandeure, complété par les dispositions de l’arrêté 
préfectoral codificatif du 26 mars 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25 – 2022 – 08 – 02 – 00003 du 02 août 2022 mettant en demeure la société 
Papeterie de Mandeure de respecter les dispositions de l’article 5.14 de l’arrêté ministériel du 10 sep-
tembre 2020 ;

VU les constats effectués le 14 novembre 2022 sur site par l’Inspection des installations classées,

VU le rapport du 14 décembre 2022 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement Bourgogne-Franche-Comté, chargée de l’Inspection des installations classées ;

5 voie Gisèle Halimi – BP 31269
25005 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 62 00 1/2

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-03-00005 - Arrêté levant la mise en demeure prise à l'encontre de la société Papeterie

de Mandeure sise sur la commune de MANDEURE 19



Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

CONSIDÉRANT que les obligations fixées à l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 25 – 2022 – 08 – 02 – 
00003 susvisé sont satisfaites ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  ER     :   LEVÉE DE LA MISE EN DEMEURE 

L’arrêté préfectoral n° 25 – 2022 – 08 – 02 – 00003 du 02 août 2022 mettant en demeure la société Pa-
peterie de Mandeure exploitant une activité papetière sise 14, rue de la Papeterie, 25350 MANDEURE 
de respecter les dispositions de l’article 5.14 de l’arrêté ministériel du 10 septembre 2020, est abrogé.

A  RTICLE   2   - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l’article R.171-1 du Code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site in-
ternet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à la société Papeterie de Mandeure.

ARTICLE   3   – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribu-
nal Administratif de Besançon dans les délais prévus à l’article R.421-1 du code de justice administrative, 
à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens ac-
cessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE     4  – EXÉCUTION

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs et M. le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne Franche-Comté sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à 
Monsieur le Maire de la commune de MANDEURE.

Fait à Besançon, le

Le Préfet,
Par délégation,
Le Directeur Régional,
La Directrice adjointe,
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